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Les réfolutions inonéçssau dit rappott, font cqmme4uit:

RESOLU, que c'eit l'opinion de ce Comité qu'Il foit appliqué une autre
fomme n'excédant point mille livres courant, prife fur quel.
ques uns des argents a&uellement reftant ou qui viendront
ci-après ,entre les mains du Receveur Général, en vertu de
quelque ade ou ades de la Légiflature, et n'étant point ap-
propriés par la Loi, afin d'achever d'enlever les embarras
dans les Rapides entre la Chine et Motréal, et d'améliorer
la navigation pour les bateaux au defiusde la Cbie jufqu'a%
Lac Si. François.

REsoL que c'eft l'opinion de ce Comité que les dits ComniITaires
foient autorités d'allouer à Cbarles Simon De:, Lorje une
fomme n'excédant point quatre-vingt feize livres courant,n
addition à la :fomme ftipulée dans le çontrat. fait avec lui, en
confidération des. domln4ges faits à tes oqvrages-préparatoires
parla defcente dçs cages,tdes mauvais tes extrardinaires
qu'ila éprouvés durant le tems de Ces opérations, en nétoyant
le Rapide près- de a Çinc.

Sur motion de Mr. Roy Portelance, fecondé par Mr. De SaLaberr,

ORDONNE', que la queftion de concurrence boit maintenant mile repa.
rément fur les .d4tes réfolutionq.

En conféquence les dites réfolutions ont été lues de nouveau, et la
queftion !ayant été mife feparément fur chaque, elles ont été accordées
par la Chambre.

Sur motion de Mr. Roy Portelance, fecondé par Mr. De Salaberry,

ORDONNE', que Mr. Roy Portelance ait la permiffion d'introduire un
Bill pour faire l'application d'une autre fomme de mille livres,
prife fur quelques uns des argents non appropriés entre les
mains du Receveur GéniraLde fa Majeflé, aux fins .d'smEli-.
orer la navigation intérieure de cette Province entre Montréal
et le Lac Si. François.
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